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Préfecture du Nord / secrétariat général / direction des relations avec les collectivités territoriales

• arrêté préfectoral du 1er février 2023 portant renouvellement de la composition du conseil
départemental de l’éducation nationale du Nord (CDEN)

Direction régionale des finances publiques

• délégation  de  signature  du  31  janvier  2023  du  responsable  du  service  des  impôts  aux
particuliers de Dunkerque en matière de gracieux et de contentieux fiscal

Direction départementale des territoires et de la mer 

• arrêté n°2023-AP-02 du 1er février 2023 portant réglementation de la police de la circulation
routière sur les autoroutes A1, A2, A26 ainsi que les aires de service de Phalempin Est et Ouest
sur A1 et de Saint Laurent et de Saint Eloi sur A25 dans le département du Nord

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Nord

• modification de récépissé de déclaration d’activité exclusive d’un organisme de services à la
personne SAP / 800601403 Acte 2014-031 av1 du 23 janvier 2023 Entreprise PERRON

• modification de récépissé de déclaration d’activité d’un organisme de services à la personne
SAP / 898089750 Acte 2019-047 av2 du 23 janvier 2023 SASU ETRE SI BIEN CHEZ SOI 

• annulation de récépissé de déclaration d’activité exclusive d’un organisme de services à la
personne SAP / 897620928 Acte 2021–036 du 23 janvier 2023 Entreprise VASSEUR

• récépissé  de  déclaration  d’activité  exclusive  d’un  organisme  de  services  à  la  personne
SAP / 920607991 Acte 2022–173 du 26 janvier 2023 Entreprise LAFRAISE

• récépissé  de  déclaration  d’activité  exclusive  d’un  organisme  de  services  à  la  personne
SAP / 947852489 Acte 2023–006 du 27 janvier 2023 SASU LA COMPAGNIE

• récépissé  de  déclaration  d’activité  exclusive  d’un  organisme  de  services  à  la  personne
SAP / 327603809 Acte 2023-007 du 26 janvier 2023 SAS SPHERE GYM 




































































